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CONTEXTE 
 
Les zones d’accélération de la production d’énergie renouvelable (ZAEnR) constituent une des 
nombreuses dispositions introduites par la loi d’accélération de la production des énergies 
renouvelables (loi APER) du 10 mars 2023. L’adoption de ce texte est intervenue dans un contexte 
énergétique extrêmement sensible :  
 

 A l’échelle internationale, l’embargo sur le gaz russe décrété en réponse au conflit en Ukraine a 
tendu par effet domino l’approvisionnement énergétique de la plupart des pays européens. Les 
coûts de l’énergie ont alors atteint des sommets historiques dont les répercussions vont 
continuer à se faire durablement sentir sur les factures des consommateurs.  
 

 Au niveau national, le taux de disponibilité historiquement faible des centrales nucléaires a 
longtemps laissé craindre un effondrement total (black-out) du réseau électrique, risque éloigné 
seulement par un hiver 2022/2023 particulièrement clément et la mise en place de mesures de 
sobriété drastiques. Ces évènements ont souligné la nécessité pour la France de renforcer sa 
souveraineté énergétique, meilleur moyen de fournir au pays une énergie en quantité suffisante 
et à un coût acceptable. Dans la mesure où la production d’électricité nucléaire devrait rester 
globalement stable dans les prochaines décennies puisque la mise en service de nouvelles 
centrales ne fera que pallier la fermeture progressive des anciennes, le développement rapide et 
massif des ENR apparaît indispensable.  

 
Ce que sont les ZAEnR : Techniquement : 
 

 Les ZAENR sont des secteurs géographiques au sein desquels les projets de production d’énergie 
renouvelable bénéficieront d’avantages d’ordre économique (bonification du tarif de revente de 
l’énergie produite par exemple) et administratif (simplification de certaines procédures).    C’est 
aux communes qu’il revient de définir les ZAEnR qu’elles souhaitent voir mises en place sur leur 
territoire après une concertation du public selon des modalités qu’elles auront elles-mêmes 
définies.  
 

 Les zones doivent être précisées pour chaque source d’ENR (solaire, éolien, géothermique, 
méthanisation, bois-énergie…) et resteront valables 5 ans.  

 
 
 



Sur le terrain :  
 Avantager les projets implantés dans les ZAEnR revient à réduire la probabilité de voir se 

concrétiser ceux situés en dehors, les ZAEnR sont pour les communes un outil de planification du 
développement des ENR sur leur territoire. Elles témoignent de la volonté des élus locaux de voir 
des projets ENR s’implanter sur une partie du territoire communal plutôt qu’une autre.  
 

 Il s’agit également d’un moyen pour les communes d’afficher leur volonté de contribuer à 
l’atteinte des objectifs locaux (PCAET), régionaux (SRADDET) et nationaux (PPE) de production 
d’énergie renouvelable. 

 
PLANNING PRÉVISIONNEL 
 
Il revient aux communes d’identifier des ZAEnR sur leur territoire et de délibérer sur les propositions de 
« zones d’accélération » après une concertation du public dont elles déterminent librement la forme : 
publication des cartographies dans la presse ou un bulletin d’information municipal, mise à disposition 
en mairie avec un registre de concertation, mise en ligne sur le site web de la commune… Après 
modification éventuelle des zones proposées à la concertation en fonction des avis recueillis, la 
commune devra délibérer pour identifier ses ZAEnR. Suite aux propositions de définition formulées par 
la commune de Danjoutin, Grand Belfort Communauté d’Agglomération devra émettre un avis dit de 
cohérence sur les propositions de ses communes membres lors d’un conseil communautaire. Ces 
propositions seront transmises au référent préfectoral pour organisation d’une conférence territoriale 
puis, pour avis au Comité Régional de l’Energie qui évalue à l’échelle du département l’adéquation entre 
les perspectives de développement des ENR offertes par les zones proposées et les objectifs de la 
Programmation Pluriannuelle de l’Énergie. Après validation par cette instance, les zones seront fixées par 
arrêté préfectoral. Dans le cas contraire et si les ZAEnR sont jugées insuffisantes, les référents 
préfectoraux solliciteront les communes qui disposeront d’un délai supplémentaire de 3 mois pour en 
identifier de nouvelles. 
 
MODALITÉS DE LA CONCERTATION 
 
Il est proposé que cette concertation soit effectuée du 22 janvier 2024 au 19 février 2024 selon les 
modalités suivantes : 
- Mise en ligne sur le site de la ville d’un dossier de concertation préalable présentant une proposition de 
ZAEnR, 
- Possibilité d’envoyer un mail à la mairie par le biais du site internet secretariat@mairiedanjoutin.fr 
- Mise à disposition d’un registre de recueil des observations à la mairie de Danjoutin aux heures 
d’ouverture au public, 
- Une réunion publique est programmée pour répondre aux interrogations et collecter les projets des 
usagers (particuliers et professionnels) le jeudi 7 mars 2024 en mairie à 19 heures. A l’issue de la 
concertation, les zones d’accélération de la production d’énergie renouvelable situées sur le territoire 
communal seront identifiées par délibération du Conseil Municipal et transmises au référent préfectoral 
ainsi qu’à Grand Belfort Communauté d’Agglomération. 
 
 
PROPOSITIONS DES ZONES D’ACCÉLÉRATION PAR ENR POUR LA COMMUNE DE DANJOUTIN  
 
Par la mise en œuvre de son projet, la commune poursuit des objectifs en matière de réduction des 
consommations d’énergie et de rénovation thermique de ses bâtiments. La commune soutient 
également les projets photovoltaïques. En effet, le solaire photovoltaïque est aujourd’hui l’une des 



filières de production d’électricité renouvelables les plus compétitives. Il présente l’avantage majeur 
d’exister sous différentes technologies et de pouvoir être installé sur des terrains ou surfaces variés, y 
compris à grande échelle. Suivant les cartes ci-dessous qui répertorie le potentiel solaire en toiture, on 
constate que l’ensemble des toitures existantes sont concernées sans considération de la structure ou de 
l’orientation. La grande majorité représente les toitures de l’habitat pavillonnaire très largement 
représenté sur notre commune. 
Des bâtiments plus importants comme la zone industrielle et commerciale de la rue des Nos 
et la câblerie Stein de la rue Leclerc, de même que les bâtiments publics (écoles, Maison pour Tous, 
gymnases, église) sont répertoriés avec un potentiel de production plus élevé du fait d’une surface de 
toiture utilisable plus importante. 
 

 Photovoltaïque au sol : La commune pourrait disposer d’un très fort potentiel photovoltaïque sur 
le versant sud de la colline des Perches (en dessous du fort des Basses Perches). 

 Hydro-électricité : la commune est traversée du nord au sud par la rivière « La Savoureuse » qui 
pourrait être partiellement utilisée. 

 
 
 
 
 
 
Exemple 1 
 
Potentiel solaire sur toitures 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
Exemple 2 
 
Potentiel solaire au sol et hydro-électricité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Exemple 3 
 
Potentiel solaire sur parking 
 

 
 


